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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/072 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LE SCHEMA REGIONAL DES ESPACES NATURELS SENSIBLES

(ENS) 
 

CHÌ APPROVA U SCHEMA RIGHJUNALI DI I SPAZII NATURALI SINSIBULI 
_____

REUNION DU 1 JUILLET 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  premier juillet,  la  commission  permanente,
convoquée le 24 juin 2020, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI,
Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François
ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Pierre POLI, 

ETAIT ABSENT ET AVAIT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Laura Maria POLI-ANDREANI, Rosa PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr'Antone
TOMASI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 142-1 à L. 142-13 et
R. 142-1 à R. 142-19, 

VU la loi du 18 juillet 1985, révisée par la loi du 2 février 1995,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
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compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU l’arrêté  n°  19/153CE  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  du  30  avril  2019
affectant 250 000 euros au Schéma régional des espaces naturels,

VU la  délibération  du  6  juin  2017  relative  au  réseau  des  sites  espaces
naturels sensibles (ENS) labellisés du Pumonti,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2019,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/067 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020
portant  délégation  de  l’Assemblée  de  Corse  à  sa  Commission
Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

CONSIDÉRANT les actions engagées par les anciens départements en matière de
gestion des espaces naturels sensibles,

CONSIDÉRANT la volonté de la Collectivité de Corse de poursuivre, de structurer et
d’améliorer sa politique environnementale relative aux ENS,

CONSIDÉRANT le débat d’orientation budgétaires pour l’exercice 2020 Axe III - faire
de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et
de respect de l’environnement (politique N32),

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité

ARTICLE PREMIER : 

VALIDE les objectifs et les résultats attendus du Schéma Territorial des
Espaces Naturels Sensibles (SRENS).
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ARTICLE 2 : 

ACTE le lancement du schéma territorial des espaces naturels sensibles
(STENS) dans le cadre du programme 3215 dont les crédits ont été votés et affectés
lors du BP 2019, selon le cahier des charges annexé au présent rapport.

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  engager  les
procédures nécessaires au lancement de l’étude et à signer l’ensemble des actes
afférents.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 1 juillet 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Corse  dispose  d’un  patrimoine  naturel  d’exception,  encore  préservé  mais
particulièrement fragile. La pression urbanistique, notamment sur le littoral, celle des
activités humaines, le réchauffement climatique ne font que croître :  ils font ainsi
peser une menace grandissante sur le patrimoine écologique particulièrement riche
de  la  Corse.  L’ambition  portée  par  la  Collectivité  de  Corse  est  de  pérenniser  la
qualité des paysages et des écosystèmes, de minimiser l’artificialisation des milieux
naturels, d’associer la protection de ceux-ci  à la création de valeur durable et de
constituer un réseau de sites naturels en bon état,  valorisés et ouverts au public
concernant la totalité du territoire de l’île.

Une politique forte de protection du patrimoine environnemental et donc des Espaces
Naturels  Sensibles  (ENS),  dans l’optique d’un  développement  durable,  est  jugée
nécessaire. La poursuite de la sauvegarde et de la mise en valeur des ENS apparaît
de ce fait essentielle au regard des bénéfices qu’elle représente pour les générations
présentes et futures.

Les  ENS  contribuent  à  la  trame  verte  et  bleue  prévue  par  le  Grenelle  de
l’environnement et au PADDUC qui vaut Schéma Régional de Cohérence Ecologique
(SRCE) pour la Corse. 

La compétence ENS des départements a été transférée à la Collectivité de Corse
(CdC) lors de sa création le 1er janvier 2018.

Afin de structurer et dynamiser la politique environnementale relative aux ENS, je
vous propose de doter la Collectivité d’un Schéma Territorial des Espaces Naturels
Sensibles  (SRENS).  Véritable  outil  stratégique  de  développement  du  territoire,
celui-ci permettra de fixer les grandes orientations à moyen et long terme notamment
en matière de : 

(1) stratégie foncière et de maillage du territoire en tenant compte des enjeux de
préservation des espaces naturels; 
(2) stratégie  différenciée  d’aménagement  des  sites,  d’optimisation  et  de
planification de la  gestion conciliant  usages et  préservation du patrimoine et  des
paysages ; 
(3) promotion de la gouvernance ; 
(4) développement de la connaissance et de l’animation des sites en direction de
tous les publics ; 
(5) communication ciblée en matière de gestion d’ENS.
La  mission  confiée  à  un  opérateur  externe  se  déroulera  selon  les  trois  phases
suivantes : 
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Phase 1 : L’état des lieux de la politique des espaces naturels sensibles, avec la
définition des enjeux de la politique des ENS. 

Phase 2 : La proposition d’un réseau ENS avec hiérarchisation des nouveaux sites à
intégrer  sur  la  base  de  la  définition  de  critères  et  d’éléments  permettant  de
caractériser un ENS et la mise en œuvre de la planification pour les sites labellisés.

Phase 3 : La sélection de 6 sites prioritaires avec un programme d’aménagement à
réaliser à moyen terme et la rédaction d’une charte de bonne conduite.

Un plan de communication à destination du grand public et des élus, associé au
Schéma est également proposé.

Le STENS sera élaboré en concertation avec les acteurs locaux. 

Un Comité de pilotage et un comité technique seront mis en place pour le suivi et la
validation des différentes phases.

Je vous rappelle que les crédits nécessaires au lancement du SRENS ont été votés
et affectés au BP 2019 programme 3215 (arrêté n° 19/153 CE pour individualisation).

Je vous prie de bien vouloir acter le lancement du Schéma Territorial des Espaces
Naturels Sensibles dont le cahier des charges techniques est annexé au présent
rapport et de m’autoriser à signer les actes afférents à sa mise en œuvre. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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1. Préambule

Au cours des dernières décennies, les activités humaines ont entraîné des 
modifications des écosystèmes plus rapides et plus étendues qu’à aucune autre 
période de l’humanité, et une forte perte de la diversité biologique sur terre, très 
largement irréversible. Par ailleurs, la crise de la biodiversité et la perte des services 
rendus par les écosystèmes sont accentués par les changements climatiques. Face 
à ce constat alarmant, des mesures se déclinant de l’échelle mondiale à l’échelle 
locale ont été décidées et imposées depuis plusieurs années. La biodiversité est 
entrée au cœur des politiques publiques.

La Corse possède un patrimoine environnemental inestimable, fragile et menacé. La 
biodiversité en Corse est très riche avec notamment la flore qui se singularise par la 
présence d’un taux important d’espèces endémiques mais également par la 
présence, sur le territoire, d’espèces en limite d’aire de répartition. On y trouve aussi 
un nombre d’espèces rares hors du commun. En parallèle, des menaces s'exercent 
sur la biodiversité notamment la destruction ou la modification des habitats des 
espèces par l’intensification des activités agricoles et sylvicoles, la surpêche, les 
pollutions, la pression touristique, le changement climatique et les évènements 
catastrophiques (incendies, inondations) ainsi que l’artificialisation du territoire. 

Les lois successives du 2 mars 1982 portant statut particulier de la région corse, du 
30 juillet 1982 relative aux compétences, du 13 mai 1991 portant statut particulier de 
la Collectivité Territoriale de Corse, du 22 janvier 2002 relative à la Corse et enfin la 
loi NOTRe du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
ont élargies l’action de la Collectivité de Corse (CdC). Celle-ci disposant de 
compétences particulières et élargies notamment dans le domaine environnemental. 

La compétence en environnement intègre, la protection de l'environnement, de la 
ressource en eau, le plan de gestion des déchets, les programmes de prospection, 
d'exploitation et de valorisation des ressources énergétiques locales. « Faire de la 
Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de 
l'environnement » constitue un axe stratégique de la politique mise en œuvre. 

L’Office de l'Environnement de la Corse (OEC) est chargé, dans le cadre des 
orientations définies par la Collectivité de Corse en matière d'environnement, 
d'assurer la protection, la mise en valeur, la gestion, l'animation et la promotion du 
patrimoine de la Corse.

La conservation et la gestion du patrimoine environnemental sont une nécessité 
absolue. Elles sont assurées par la mise en œuvre d’une politique environnementale 
qui s’appuie sur de nombreux outils juridiques, notamment (i) sur les protections 
conventionnelles avec le réseau Natura 2000, riche sur l’île, et le Parc Naturel 
Régional de la Corse, (ii) sur les protections règlementaires avec l’outil « Réserve 
Naturelle de Corse » piloté par l’office de l’environnement de la Corse, le Parc 
National Marin, récemment créé, les sites classés et sites inscrits…(iii) sur les 
inventaires patrimoniaux « ZNIEFF », Zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique, (iv) sur les protections législatives : loi montagne et loi 
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littoral, (v) sur les protections au titre d'un texte international ou européen : avec 
notamment les zones Zone humide d'importance internationale « Ramsar » ainsi que 
(vi) sur les protections par la maitrise foncière avec l’intervention du Conservatoire du 
Littoral (Cdl) et la création des Espaces Naturels Sensibles (ENS) par la Collectivité 
de Corse.

Les espaces et mesures définis pour la protection et la gestion du patrimoine 
environnemental doivent être en cohérence avec la définition d’un certain nombre de 
documents de planification et notamment avec le PADDUC (Plan d'Aménagement et 
de Développement Durable de la Corse), voté par l’Assemblée de Corse en octobre 
2015, dont une des orientations réglementaire, opposable depuis le 2 octobre 2015, 
est de protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et des 
équilibres biologiques, et intégrant les trames vertes et bleues, mesures phare du 
Grenelle de l’Environnement pour la préservation et la restauration des continuités 
écologiques. Il traduit une volonté politique forte d’encadrer et d’anticiper de manière 
décentralisée les questions du développement et de l’aménagement insulaires par 
un plan au service de l’intérêt général.

2. LES ESPACES NATURELS SENSIBLES EN CORSE

2.1. La politique des ENS 

La loi du 18 juillet 1985, révisée par la loi du 2 février 1995, a confié aux 
départements la compétence de « mettre en œuvre une politique de protection, de 
gestion et d’ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles boisés ou non » « 
afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d’assurer 
la sauvegarde des habitats naturels » (articles L. 113-8 à L. 113-14 du Code de 
l’urbanisme). 

Dès le début des années 1990, les départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-
Corse se sont engagés dans la mise en œuvre, d’une politique en faveur des 
espaces naturels sensibles (ENS). La compétence ENS des départements a été 
transférée à la Collectivité de Corse (CdC) lors de sa création par la fusion de la 
Collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse-du-Sud et de Haute-
Corse, le 1er janvier 2018 (loi Notre 7 août 2015). La CdC a donc en charge de 
poursuivre cette politique qui s’appuie sur :
 

- Le droit de préemption : Des zones de préemption sur les espaces 
susceptibles de devenir des ENS sont créées pour faciliter les acquisitions 
foncières. Ce droit est exercé soit directement, soit par substitution par le Cdl 
ou les communes ;
- La part de la taxe d’aménagement destinée à financer les ENS : Depuis 
le 1er mars 2012, la Taxe d'Aménagement est venue remplacer plusieurs 
taxes d'urbanisme antérieures, dont la taxe départementale des espaces 
naturels sensibles (TDENS) et la taxe départementale destinée au 
financement des conseils d'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement 
(TDCAUE) ;

http://www.isula.corsica/
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- Les conventions de gestion avec des propriétaires publics ou privés en 
vue de l’ouverture au public.

Cette politique a conduit à ce jour à la constitution d’un domaine terrestre et maritime 
protégé :

- d’une part, de 19 785 ha acquis par le Conservatoire du Littoral répartis 
sur 71 sites et représentant environ 23 % du littoral corse. L’acquisition de 
13 000 ha supplémentaires est d’ores et déjà autorisée par le Conseil 
d’administration de l’établissement ;
- et d’autre part, de 5 659 ha propriétés de la Collectivité de Corse sur 22 
sites.

Plus de 20 000 ha ont été placés en zones de préemption à l’échelle de la région 
Corse, environ 13 200 ha en Haute-Corse et 6 900 ha en Corse-du-Sud. Le 
Département de la Corse du Sud est par ailleurs, signataire de la Charte 
départementale des Espaces Naturels Sensibles mise en place par l’Assemblée des 
Départements de France depuis novembre 2006.

Il n’existe pas de définition règlementaire d’un espace naturel sensible. Cette 
définition doit être réalisée par chaque département et doit s’adapter au contexte 
local. Un espace naturel sensible peut être défini comme « un espace où il existe un 
patrimoine naturel, paysager ou géologique à protéger, qui se révèle menacé ou 
vulnérable. C’est également un lieu ouvert au public à des fins de découverte, de 
sensibilisation aux intérêts scientifiques, culturels, écologiques et paysagers et à 
l’éducation du patrimoine naturel. » 

Le Département de la Corse-du-Sud a défini l’ENS comme « un espace naturel qui 
constitue un espace avec un fort intérêt écologique (notamment les sites reconnus 
comme hotspots de biodiversité), paysager, social et à fort potentiel de valorisation, 
qui se trouve menacé ou très vulnérable et qui contribue à l’identité patrimoniale, 
paysagère et culturelle du territoire », (délibération du 6 juin 2017 « Réseau des sites 
espaces naturels sensibles (ENS) labellisés de Corse-du-Sud »).

Le caractère sensible résultant du fait que cet espace est :

- soit menacé car soumis à un fort enjeu de perte de biodiversité, par 
exemple, perte d’habitats ou d’espèces floristiques et /ou faunistiques inscrites 
sur les listes d’espèces protégées et prioritaires ;
- et/ou soit menacé car soumis à des pressions anthropiques qui 
constituent des menaces potentielles ou avérées (espaces péri-urbains, sur-
fréquentation…) ;
- et/ou soit non menacé pour l’heure mais pour lequel il est nécessaire 
d’assurer un bon état de conservation eu égard à la qualité du site ou aux 
caractéristiques des espèces animales ou végétales qui s’y trouvent.

http://www.isula.corsica/
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2.2. Les actions mises en œuvre

La Collectivité de Corse est désormais compétente pour mettre en œuvre cette 
politique liée aux ENS et œuvre pour la préservation, l’entretien et la valorisation du 
patrimoine naturel de la Corse. 

Elle acquiert des sites à protéger et procède à l’aménagement des ENS en tant que 
maître ou co-maître d’ouvrage : Réserve naturelle de l’étang Biguglia, parc de 
Fornacina, site de Cupabia, site de Capo Rosso… Elle participe également 
financièrement à l’aménagement des ENS et notamment des propriétés du 
Conservatoire du Littoral : sites de Senetosa (Sartène), Puntiglione (Cargèse), 
Capigliolo (Casaglione), Santa Giulia (Porto Vecchio), Pertusatu (Bonifacio) et Testa 
(Figari).

La CdC gère ses propriétés et, par convention, celles du Conservatoire du Littoral. 

En effet, la Collectivité de Corse est gestionnaire, par convention de gestion en date 
du 2 octobre 2018, du domaine littoral et maritime du Conservatoire du littoral soit 
19 785 ha pour la Corse répartis sur 71 sites. Elle prend en charge la gestion des 
terrains du Conservatoire du littoral et le Conservatoire du littoral poursuit l’action 
foncière dans le cadre de sa stratégie à long terme et assure les missions de 
propriétaire : définition des programmes de gestion, de restauration et 
d’aménagement…  

Cette gestion est organisée par la Collectivité de Corse soit en gestion directe sur 
ses propres sites et ceux du Conservatoire du littoral, avec le dispositif des agents de 
terrain de la Collectivité « gardes du littoral », soit en gestion déléguée comme par 
exemple sur les sites du Conservatoire du littoral de l’extrême Sud (OEC), du 
Sartenais (Syndicat ELISA) ou du secteur de Lozari (commune de Belgodère).

Pour mener à bien ces missions, elle s’est dotée d’une direction dédiée composée 
de 80 agents qui assurent les missions d’entretien, de surveillance, d’aménagement, 
de valorisation et d’accueil du public. 

3.  OBJECTIFS DE L’ÉTUDE ET RÉSULTATS ATTENDUS

3.1. Objectifs de l’étude

La Collectivité de Corse souhaite structurer et améliorer sa politique 
environnementale relative aux ENS en se dotant d’un Schéma régional des espaces 
naturels sensibles (SRENS). Ce SRENS a pour ambition de :

- valoriser la politique régionale des Espaces Naturels Sensibles pour la 
positionner comme un outil stratégique de développement territorial ;
- définir la vocation des sites en fonction des enjeux de préservation du 
patrimoine ;
- concilier les usages et la préservation du patrimoine écologique ;
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- déterminer une stratégie d’acquisition foncière et dessiner un maillage 
du territoire (zones de préemption…) ;
- mettre en œuvre une stratégie différenciée d’aménagement des sites et 
d’ouverture au public ; 
- décliner la stratégie d’adaptation des moyens aux ambitions affichées, 
définir des indicateurs de suivi et évaluer la mise en œuvre ;
- optimiser et planifier la gestion ;
- promouvoir la gouvernance à travers des groupes d’expertise et de 
concertation ;
- développer la connaissance et l’animation des sites en direction de tous 
les publics ; 
- mettre en œuvre une politique de communication ambitieuse et ciblée 
en la matière.

3.2. Résultats attendus 

Le bureau d’études auquel sera confié cette mission devra élaborer le Schéma 
régional des espaces naturels sensibles avec les attentes suivantes :

- la définition des orientations d’actions de la politique des espaces 
naturels sensibles de la Collectivité de Corse pour les 10 années à venir;
- la création d’un réseau de sites ENS cohérent avec l’existant, avec une 
politique ambitieuse de protection et de valorisation des espaces naturels en 
Corse ;
- la définition d’une méthode de classement des espaces naturels 
sensibles et l’identification des zones à placer en préemption et à 
éventuellement acquérir ;
- l’élaboration d’une charte des ENS visant à harmoniser la signalétique 
et encadrer des usages et les pratiques à mettre en œuvre, pour les années à 
venir, au travers d’une politique globale et concertée;
- la description technique et la programmation de la restauration, la 
valorisation, l’aménagement et la gestion, des ENS prioritaires ; 
- la planification des moyens techniques, organisationnels et financiers à 
moyen terme et perspectives à long terme pour la mise en œuvre du Schéma 
des espaces naturels sensibles ;
- la mise en œuvre d’un plan de communication à destination des élus, 
du grand public, des scolaires…pour présenter de manière synthétique le 
SRENS (plaquette, différents supports de communication, logo…).

4. DESCRIPTION DE L’ÉTUDE

L'opération comprend 3 phases : 

Phase 1 : L’état des lieux de la politique des espaces naturels sensibles, avec la 
définition des enjeux de la politique des ENS ; 
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Phase 2 : La proposition d’un réseau ENS avec hiérarchisation des nouveaux sites à 
intégrer sur la base de la définition de critères et d’éléments permettant de 
caractériser un ENS et la mise en œuvre de la planification pour les sites labellisés ;

Phase 3 : La sélection de 6 sites prioritaires avec un programme d’aménagement à 
réaliser à moyen terme et la rédaction d’une charte de bonne conduite ;

Planification et communication : Le prestataire devra également fournir des 
livrables pour la planification détaillée et synthétique des orientations et actions du 
Schéma des espaces naturels sensibles de la Corse ainsi qu’un plan de 
communication associé au Schéma.

Le travail devra être mené en étroite collaboration avec le Comité technique et le 
Comité de pilotage qui validera régulièrement les travaux pour la poursuite de 
l’avancement de l’étude. Leur rôle et leur composition sont décrits dans la partie 5.2. 
du présent document. La mission devra prendre en compte les attentes de chaque 
partenaire et réaliser un recueil de données aussi complet que possible. 

4.1. Phase 1. Etat des lieux de la politique des ENS, avec la définition des 
enjeux de la politique des ENS

Afin de mettre en œuvre cette première phase, le bureau d’études aura pour mission 
de synthétiser et si nécessaire mettre en forme les données existantes sur le 
patrimoine naturel de la Corse, en particulier, il devra s’appuyer sur les données dont 
dispose l’OEC, mais également sur les données bibliographiques existantes, les 
couches d’informations SIG, dires d’experts et personnes ressources. 

Pour mieux cerner les enjeux sur les ENS, les aspects environnementaux (zones 
protégées, biodiversité, géologie…) mais également socio-économiques pouvant 
influencer les zones naturelles seront intégrés : activités, menaces, tendances 
évolutives, accessibilité (pôles générateurs de déplacement et de mobilité - sites et 
bâtiments recevant du public/ réseaux de transport ; inventaire des sites et chemins 
de randonnées de la région…). Les aspects fonciers seront également considérés : 
parcelles et zones de préemption, terrains du Conservatoire du littoral, propriétés et 
domaine d’intervention, zones acquises au titre des ENS, zones naturelles propriétés 
de la Collectivité de Corse ou d’autres Collectivités (Communes…).

Une cartographie SIG complète sera constituée ; elle sera alimentée au grès de 
l’étude par les différentes couches thématiques demandées. Cette étape constitue 
un préalable indispensable à la sélection d’ENS.

Le prestataire disposera des données fournies par le Maître d’ouvrage et devra 
rencontrer des personnes ressources (Annexe 3) afin de recueillir des informations 
complémentaires sur toutes les thématiques pouvant avoir un impact sur la gestion, 
la préservation et l’accueil du public pour les milieux naturels.
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4.1.1. Bilan, définition et orientations de la politique ENS à 10 ans

4.1.1.1. Bilan sur la politique des ENS en intégrant les actions des 
anciens départements de la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud

Un bilan sur la politique des ENS au niveau de la région sera réalisé.

Il considèrera notamment : 

- l’utilisation de l’outil de préemption et instauration de ZPENS ; 
- la politique d’acquisition des sites ENS ;
- la politique de gestion et de valorisation des sites ENS ;
- l’utilisation de la TAENS et sa répartition ;
- le budget consacré à l’acquisition du foncier ;
- les projets en cours sur les ENS.

Il est demandé une analyse de la situation actuelle, en intégrant les actions des 
anciens départements de la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud, avec mise en 
lumière des points forts et des points faibles.

Des cartographies SIG illustratives synthétiques seront produites sur ces aspects.

4.1.1.2. Définition d’un ENS pour la Corse

Dans le cadre du nouveau contexte institutionnel et de la création de la Collectivité 
unique, il sera nécessaire de choisir une définition d’un ENS pour la Corse. Cette 
définition doit s’adapter au contexte local car selon la localisation géographique, les 
milieux naturels sont soumis à des contraintes différentes. Le bureau d’études aura 
en charge de proposer des critères et des définitions possibles, elles seront 
discutées au sein du Comité technique, validées en Comité de pilotage, et votées par 
l’Assemblée de Corse.

4.1.1.3. Orientations de la politique des ENS

A partir du bilan effectué, notamment en accord avec les orientations 
environnementales régionales (PADDUC, Trame Verte et Bleue…), les enjeux 
globaux (connaissance, protection, conservation, valorisation, gestion) et les objectifs 
de la politique des ENS au niveau de la région devront être dégagés. 

Le prestataire devra également se rapprocher des autres Directions de la Collectivité 
de Corse en lien avec l’aménagement du territoire (routes, aménagement du foncier, 
sites de pleine nature, forêt, milieux aquatiques…) pour connaître les projets en 
cours.

Les orientations devront notamment concerner :

- la poursuite et la lisibilité de la politique engagée ;
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- l’utilisation de l’outil de préemption : nouveaux sites ou extension de 
sites existants ;
- le littoral, en optimisant la politique menée en liaison avec le 
Conservatoire du littoral : réviser les zones de préemption existantes en les 
élargissant au périmètre d’intervention du Conservatoire du littoral ;
- l’intérieur des terres, en renforçant et en développant les interventions : 
renforcer les interventions sur les zones de préemption, envisager de 
nouvelles modalités d’actions, favoriser les actions sur divers milieux : rivières, 
zones humides, forêts, sites d’intérêts écologique en relation avec les 
collectivités locales ou les propriétaires privés.
- l’amélioration de la gestion des ENS existants et orientations pour la 
gestion des futurs ENS
- les perspectives partenariales pour la gestion des sites (engagement 
des partenaires locaux, dispositifs contractuels…) ;
- une meilleure valorisation avec l’ouverture au public et l’éducation à 
l’environnement : l’ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles est 
une obligation juridique sauf si le site présente une sensibilité particulière : elle 
doit tenir compte des enjeux locaux de conservation de la biodiversité (Natura 
2000…), de l’évolution de la demande sociale (accès à la nature) et des 
impacts anthropiques (pratique du camping sauvage…) ;
- l’amélioration de l’organisation : gouvernance, création d’instance de 
travail, groupes de travail thématiques), optimisation des moyens humains 
mobilisables en régie et à l’extérieur… ;
- la maîtrise financière du coût de cette politique en fonction du produit 
de la Taxe d’Aménagement des Espaces Naturels Sensibles (TAENS) : 
clarification des perspectives en termes de répartition des crédits entre 
l’acquisition, l’aménagement, la gestion, la valorisation et la recherche de 
ressources mobilisables.

4.1.2. Synthèse des attendus pour l’étude - Phase 1

 Recueil et synthèse de données actualisées du patrimoine environnemental et 
informations socio-économiques ;
 Constitution d’une cartographie au format SIG déclinant les différentes couches ;
 Réalisation d’un bilan de la politique des ENS au niveau de la région ;
 Définition des orientations de la politique des ENS. 

L’ensemble de ces investigations sera validé en comité technique et comité de 
pilotage.

4.2. Phase 2. Proposition d’un réseau ENS et mise en œuvre de la planification 
sur les sites labellisés 

Le réseau ENS Corse sera constitué sur la base des sites existants auxquels 
s’ajouteront de nouveaux sites à court, moyen et long terme. La méthodologie 
souhaitée pour le choix de ces sites, basée sur une approche de présélection puis de 
hiérarchisation, est détaillée dans les parties suivantes. 
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4.2.1. Présélection et caractérisation des ENS potentiels

En croisant l’ensemble des aspects : les différentes cartes, les données 
environnementales, les aspects socio-économiques et les orientations de la politique 
des ENS, les espaces susceptibles d’être intégrés dans le réseau pourront être 
identifiés. Il est ainsi demandé de produire une liste d’ENS potentiels (présélection). 

Sous la forme d’une fiche par site, quatre grands critères seront utilisés pour 
caractériser un site :

- L’intérêt écologique, l’intérêt patrimonial et paysager ;
- La vulnérabilité ;
- L’intérêt en termes d’ouverture au public et de fréquentation ;
- L’intérêt du site au regard de la politique environnementale.

Une carte des sites présélectionnés sera également produite.

4.2.2. Hiérarchisation des futurs sites ENS avec une grille d’évaluation 
multi-critères

Pour hiérarchiser la valeur de ces sites en tant qu’ENS, des critères de sélection plus 
fins devront être définis afin d’obtenir un réseau cohérent d’ENS. Ces sites désignés 
prioritaires seront à placer en zones de préemption s’ils ne le sont pas encore. 

L’approche pourrait être une note attribuée au site en prenant en compte l’ensemble 
des critères en les pondérant. Une approche méthodologique devra être proposée. 

Cette grille multi critères sera utilisable ultérieurement pour caractériser les nouveaux 
sites portés à la connaissance de la Collectivité de Corse (demande des communes 
par exemple).

Les critères à considérer pour le choix des sites pourront être :

- des critères environnementaux : valeur environnementale, 
patrimoniale…
- des critères paysagers : identité des lieux, qualité du paysage…
- des critères sociologiques : fréquentation du public, attentes…
- des critères sensibilité/vulnérabilité : fragmentation des habitats, 
menaces, activités anthropiques (aménagements, agriculture…), tendances 
évolutives (menaces, régressions, urbanisation croissante…)
- des critères fonciers : morcellement, propriété, facilité d’acquisition, 
conformité des documents d’urbanisme…
- des critères fonctionnels : intégrer l’enjeu « trame verte bleue », mise 
en cohérence des projets « ENS » et autres schémas/plans pour mutualiser 
les moyens (PDESI, PDIPR) …
- des critères organisationnels : modalité de gestion potentielle - sites 
déjà gérés à proximité pour extension d’un périmètre de gestion, régie, 
partenariat, conventions… 
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- des critères valorisation : accessibilité du public, potentialité de 
valorisation, d’animation, de sensibilisation…

En fonction de l’estimation des moyens financiers et organisationnels disponibles, un 
certain nombre d’ENS pourront être sélectionnés afin d’être intégrés en priorité dans 
le programme des travaux de la Collectivité de Corse. Leur périmètre sera défini et 
une cartographie SIG sera intégrée à la cartographie du Schéma des espaces 
naturels sensibles. 

Cette méthode de classement devra permettre, en outre :

- la définition d’un périmètre d’intervention avec une politique active 
d’acquisition des terrains par la Collectivité de Corse à moyen terme et à 
venir. A partir de ces éléments, il sera possible de définir les zones de 
préemption. A ce titre, il sera proposé une carte présentant l’évolution du 
réseau des ENS sur les prochaines années ;
- de faciliter l’instruction des DIA par une carte d’acquisition des sites 
prioritaires ou éligibles en fonction des perspectives. 

4.2.3. Production d’une fiche par site ENS sélectionnés et labellisés

Un état des lieux des sites ENS, diagnostic écologique et socioéconomique, sera 
réalisé en différenciant les sites déjà labellisés des nouveaux sites à intégrer. Il 
intégrera notamment la description des sites, les protections réglementaires, les 
aspects fonciers, le patrimoine naturel (caractéristiques écologiques, géologiques, 
paysagères), les usages anthropiques, la valorisation existante, la vulnérabilité... Il 
est attendu que soient proposées les modalités de gestion (gouvernance, régie, 
partenariat, conventions…) et les moyens humains et financiers éventuellement 
disponibles et à allouer. Sur la base de ce bilan, les grands objectifs de gestion 
concernant ces sites seront dégagés.

Une différentiation est attendue en fonction de la nature des sites. Certains sites à 
très forte valeur environnementale méritent peut-être un fort classement de 
protection et un accès au public très limité alors que d’autres seront moins sensibles 
et plus enclins à accueillir du public et des activités socioéconomiques.  

Une fiche synthétique sera réalisée pour les ENS qui auront obtenu une note 
suffisante (méthodologie qui devra être proposée par le prestataire). Elle intègrera 
les éléments suivants :

- Cartographie SIG des zones remarquables : enjeux, secteurs à 
aménager…
- État des lieux des sites sélectionnés (classement de protection, 
espaces remarquables…)
- Niveau de priorité d’intervention
- Modalités d’intervention souhaitable 
- Orientations préconisées pour la gestion des sites
- Intégration des éléments fournis sur la valorisation des sites (Annexe 4)
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4.2.4. Synthèse des attendus pour l’étude - Phase 2

 Définir une liste de sites ENS potentiels (sites présélectionnés) et les caractériser 
selon 4 critères (une fiche par site)
 Créer un réseau cohérent de sites ENS en priorisant leur labellisation, sur la 
base d’une grille multicritères de sélection fine, à partir de la liste de sites 
présélectionnés 
 Définir les périmètres de futurs ENS
 Définir de nouvelles surfaces à placer en zone de préemption et ajuster les 
zones de préemption actuelles en fonction des enjeux identifiés en distinguant les 
zones de préemption : Collectivité de Corse, Conservatoire du littoral, PNRC, 
Communes ….
 Définir un périmètre d’intervention de la Collectivité de Corse et mettre en place 
une politique active d’acquisition des terrains 
 Produire des cartes des ENS présélectionnés, sélectionnés, prioritaires, des 
ZPENS, du périmètre d’intervention des ENS (perspectives d’acquisition) et de la 
tendance évolutive de l’intégration des ENS sélectionnés dans le réseau
 Simplifier l’instruction des DIA par la réalisation d’une carte d’acquisition des 
sites en fonction des priorités et des acquéreurs potentiels (Collectivité de Corse, 
Conservatoire du littoral, PNRC, Communes…)
 Définir les enjeux et objectifs de gestion des ENS à mettre en place à moyen 
terme 
 Réalisation d’une fiche synthétique par site incluant, en plus du diagnostic 
écologique et socio-économique, les moyens humains et financiers ainsi que la 
gouvernance potentielle en fonction de la note obtenue 
 Réalisation d’une carte de présentation des sites et des enjeux

L’ensemble de ces investigations sera validé en Comité technique.

4.3. Phase 3. Sélection de 6 sites prioritaires avec programme d’aménagement 
et charte de bonne conduite.

4.3.1. Propositions techniques par ENS

En fonction de la hiérarchisation des sites ENS effectuée dans l’étape précédente et 
des capacités d’intégration dans le réseau à moyen terme (moyens, planification), 6 
sites prioritaires, que la Collectivité pourra potentiellement acquérir seront étudiés 
dans le détail. Le bureau d’études devra être force de proposition en réalisant des 
fiches actions qui permettront d’aider la Direction des Milieux Naturels à planifier des 
opérations dans le temps. Pour chaque site, un avant-projet sommaire (étude 
d’intention paysagère et d’aménagement) devra également être proposé.

Il est attendu un programme sur 10 ans précisant les actions à mener sur ces sites 
ENS, découlant des objectifs de gestion définis dans la partie précédente. Il s’agira 
de détailler de façon rationnelle par rapport à l’ensemble des sites à gérer, les 
actions à mener en priorité, avec les exemples d’actions suivantes : études 
complémentaires pour apprécier la valeur environnementale des sites, définition du 
type d’accueil en fonction de la capacité du site (planification dans le temps et 
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l’espace de la fréquentation) restauration, aménagement du site pour la protection 
des habitats naturels et des espèces et pour son ouverture au public, amélioration de 
l’accessibilité, stationnement des véhicules repensé, matérialisation du cheminement 
piéton, mise en place d’une signalétique d’information et de sensibilisation du grand 
public, valorisation, restauration…

Des fiches détaillées seront réalisées pour chaque action afin de permettre une mise 
en œuvre rapide et efficace des opérations par la Collectivité de Corse. Dans chaque 
fiche action seront détaillés :

- un descriptif de l’action ; 
- les objectifs de l’action ;
- le contenu de l’action : opérations programmées, études préalables à 
prévoir, échéancier, modalités de suivi et critères d’évaluation ;
- la mise en cohérence de l’action (autres outils de gestion, ex NATURA 
2000, MAET…) ;
- les opérateurs potentiels et partenaires techniques ;
- les éléments financiers : coût estimatif détaillé, partenaires financiers et 
modalités d’intervention, plan de financement ;
- le phasage de l’opération ;
- les indicateurs de suivi pour le suivi de la gestion du site (éco-
compteurs…).

4.3.2. Elaboration d’une Charte des ENS

Le prestataire devra mener une réflexion sur l’élaboration d’une Charte relative :

- à la signalétique sur les sites ;
- aux bonnes pratiques pour les activités socio-professionnelles qui 
seront éventuellement présentes ou autorisées sur les sites. Le respect d’un 
cahier des charges conditionnera l’autorisation de l’activité (activités 
concernées : agriculture, pastoralisme, apiculture, activités sportives ou de 
loisirs, restauration, musées…).

Une charte devra être également élaborée vis-à-vis des autres partenaires : PNRC, 
Communes… pour une vision globale du projet dans le cadre de projets 
structurants : panneaux signalétiques communs (animation, espace naturel, 
patrimoine…).

4.3.3. Synthèse des attendus pour l’étude - Phase 3

 Définir pour les 6 ENS existants ou à labelliser propriété ou future propriété de la 
Collectivité de Corse, un programme d’actions hiérarchisées pour leur 
aménagement puis leur gestion décliné en fonction des objectifs identifiés à l’étape 
précédente avec analyse des coûts et rationalisation par rapport au budget potentiel 
et à l’ensemble des sites à traiter avec une étude d’intention paysagère et 
d’aménagement ;
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CCTP - ELABORATION DU SCHEMA REGIONAL DES ESPACES NATURELS SENSIBLES DE LA CORSE

13
CULLETTIVITÀ DI CORSICA / COLLECTIVITÉ DE CORSE

Direction Générale Adjointe en charge de l’Aménagement et du Développement des territoires
Direction des Milieux Naturels

Palazzu di a Cullettività di Corsica
Corsu Napuleone

BP 414 – 20183 Aiacciu cedex
www.isula.corsica

 Réaliser des fiches actions détaillant les programmes d’aménagement et de 
gestion sur chaque site avec un phasage sur une période de 10 ans ; 
 Réaliser une cartographie format SIG détaillée pour chacun des 6 ENS incluant 
les points à considérer dans la gestion (localisation des aménagements à prévoir, 
zone sensibles…) et complétant le schéma directeur par site ;
 Elaboration d’une charte des ENS.

L’ensemble de ces investigations sera validé en Comité technique.

4.4. Planification et communication accompagnant le SRENS

4.4.1. Mise en œuvre des orientations et programmes d’action

Le prestataire devra proposer un document de planification de la mise en application 
du Schéma des espaces naturels avec indicateurs de suivi pour l’évaluation des 
actions. Ce document devra planifier les aspects financiers, techniques, humains des 
orientations du Schéma des espaces naturels sensibles de la Corse sur 10 ans : de 
la mise en œuvre des grandes orientations politiques aux actions techniques à 
mener sur les sites. Il est demandé l’élaboration d’un document détaillé et d’un 
document synthétique présentant ce travail.

4.4.2. Réalisation d’un plan de communication et d’une plaquette 
synthétique

Le Schéma sera mis en valeur par un plan de communication à destination des élus, 
du grand public afin de rendre lisible les missions de la Collectivité de Corse dans ce 
domaine par des moyens de communication innovants proposés par le prestataire : 
plaquette, landing page, BD…

Le bureau d’études devra se conformer à la charte graphique de la Collectivité de 
Corse pour l’élaboration de la plaquette synthétique présentant le Schéma des 
espaces naturels sensibles. Le prestataire remettra un CD Rom afin que la 
reprographie puisse être réalisée par la Collectivité de Corse.

4.4.3. Réalisation d’un logo propre au Schéma des espaces naturels 
sensibles

Un choix de logo sera présenté par le prestataire, logo qui sera apposé sur les 
panneaux pour l’ensemble des sites ENS de la Collectivité de Corse pour une 
harmonisation des sites au niveau régional ainsi que sur les plaquettes et 
informations diffusées auprès des différents publics.

4.4.4. Synthèse des attendus pour les livrables

 Etablir une programmation pluriannuelle globale des actions à mener en fonction 
des orientations du Schéma des espaces naturels sensibles avec une analyse des 
délais, des coûts, une évaluation des ressources humaines à mobiliser, des 
modalités de gestion en fonction des moyens disponibles ;
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 Etablir un document de planification détaillé et un autre synthétique ;
 Définir des indicateurs de suivi et d’évaluation des actions ;
 Réaliser un plan de communication et une plaquette synthétique de présentation 
du Schéma des espaces naturels sensibles.
 Proposer un logo propre au Schéma des espaces naturels sensibles.

L’étude sera validée en Comité technique et comité de Pilotage.

5. ACTION TRANSVERSALE 

5.1. Animation et organisation des réunions

Tout au long de la démarche, le prestataire devra s’impliquer dans la préparation et 
l’animation des réunions, des comités de pilotage et comités techniques. Une 
approche pédagogique sera utilisée pour la présentation du SRENS aux différents 
publics.

L’organisation de la concertation reste sous l’entière responsabilité du Maître 
d’ouvrage qui pourra prendre toute initiative afin d’améliorer les modalités définies. 
Cependant, il est attendu de la part du prestataire une proposition de la 
méthodologie de travail pour l’organisation de l’élaboration du Schéma régional 
(nombre de réunions de travail, ateliers de production, …).

Le titulaire aura donc à sa charge l’animation des différentes réunions, l’élaboration 
des documents de travail (Power point…). La rémunération de ces tâches, et des 
frais de déplacements afférents, est réputée comprise dans le prix forfaitaire du 
marché. Ces éléments devront être précisés dans la méthodologie proposée par le 
candidat. 

Le Maître d’ouvrage attend, à minima :

- 5 réunions pour le comité technique : réunion de lancement et réunion à la fin de 
chaque phase/étape et 

- 3 réunions pour le comité de pilotage : réunion de lancement, réunion à 
la fin de la première phase, réunion « planification et communication » et   
pour chaque comité (comité technique et comité de pilotage).

Le nombre de réunions indiqué représente le seuil minimal de réunions en matière 
d’instances de validation. La maîtrise d’ouvrage attend du prestataire qu’il s’appuie 
sur un chiffrage global pour proposer sa méthodologie de réalisation de l’étude.

Il est à noter que le chiffrage ci-dessus ne précise pas les rencontres bilatérales 
entre le prestataire et le chef de projet, qui se feront autant que de besoin en 
présentiel ou distanciel (visioconférence, téléphone…).
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5.2. Instances de pilotage

5.2.1. Organisation de la gouvernance

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Collectivité de Corse, Direction Générale 
Adjointe en charge de l’Aménagement et du Développement des Territoires, 
Direction des Milieux Naturels.

5.2.2. Comité technique

Un Comité technique, support au bureau d’études pour les questions techniques, 
sera composé du Maître d’ouvrage, de représentants des membres du comité de 
pilotage et d’experts sollicités en fonction des différents sujets abordés (réunion 
thématique).

5.2.3. Comité de pilotage

Le Comité de pilotage, instance notamment chargée de la validation des livrables et 
différentes phases de l’étude, sera représenté par :

- Le président du Conseil Exécutif ou son représentant (Direction des 
Milieux Naturels) ;
- Le Président de l’OEC ou son représentant ;
- Le Président de l’AUE ou son représentant ;
- La Présidente de l’ATC ou son représentant ;
- Le président de l’ODARC ou son représentant ;
- Le président du Comité de Massifs ou son représentant ;
- La Chambre des territoires de la Collectivité de Corse avec la 
désignation d’un représentant ;
- Les Présidents des Associations des Maires de Corse-du-Sud et de 
Haute-Corse ;

Le Comité de pilotage pourra perdurer au-delà de la réalisation du SRENS afin de 
suivre et d’évaluer sa mise en œuvre.

5.3. Calendrier prévisionnel des prestations

Le délai global d’exécution des prestations est estimé à 24 mois à compter de la 
notification du marché au titulaire.

Ce délai inclut les délais de validation de l’ensemble des travaux par le Maître 
d’ouvrage.

Le prestataire dans son mémoire technique précisera pour chaque phase le temps 
nécessaire pour réaliser sa mission.

Phase 1 : L’état des lieux de la politique des espaces naturels sensibles, avec la 
définition des enjeux de la politique des ENS ; 
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Phase 2 : La proposition d’un réseau ENS avec hiérarchisation des nouveaux sites à 
intégrer sur la base de la définition de critères et d’éléments permettant de 
caractériser un ENS et la mise en œuvre de la planification pour les sites labellisés ;

Phase 3 : La sélection de 6 sites prioritaires avec un programme d’aménagement à 
réaliser à moyen terme et la rédaction d’une charte de bonne conduite ;

Planification et communication : Le prestataire devra également fournir des 
livrables pour la planification détaillée et synthétique des orientations et actions du 
Schéma des espaces naturels sensibles de la Corse ainsi qu’un plan de 
communication associé au Schéma.

Le dossier sera soumis à l’Assemblée de Corse pour approbation du SRENS final.

6. MODALITÉS D’EXERCICE DE LA MISSION, LES RENDUS

6.1. Modalité de présentation et de restitution des documents

Les documents et autres supports de présentation (diaporama, cartes, schémas, 
diagrammes, panneaux, livrets, vidéo-projection, etc.) devront être dynamiques, 
pédagogiques afin d’alimenter les échanges et travaux des réunions. Dès lors, ceux-
ci devront être synthétiques et illustrés.

La maîtrise d’ouvrage apportera une attention particulière à la qualité du rendu 
cartographique produit par le prestataire, tant au niveau thématique, opérationnel 
que stratégique.

Pour le bon déroulement des réunions et séances de travail, le prestataire 
transmettra au Maître d’ouvrage, dans les délais nécessaires à leur diffusion auprès 
des élus et partenaires :

- Au moins 15 jours avant chacune des réunions, un document de 
séance présentant les différents points qui seront évoqués;
- Sous huitaine à l’issue de chaque réunion, les comptes rendus, les 
procès-verbaux et les relevés de décisions de la séance accompagnés d’une 
synthèse des éléments présentés.

Le Maître d’ouvrage diffusera ces éléments auprès des personnes concernées après 
chaque réunion. Leur reproduction et diffusion seront assurées par le Maître 
d’ouvrage ainsi que les convocations aux réunions. Dès lors, le prestataire devra 
s’assurer du format du fichier transmis, afin que ce dernier soit aisément utilisé. Les 
documents seront transmis sous support informatique (clé USB), dans un format 
compatible avec :

- EXCEL® pour les différents tableaux récapitulatifs ;
- WORD® pour les documents texte ;
- JPEG ou TIFF pour les photos ;
- ECW ou TIFF pour les images ;
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- SHAPE pour les couches SIG ;
- MXD pour la cartographie SIG ;
- PDF pour les cartes ;
- PSD, AI pour les outils de communication.

Tout autre format sera refusé et le prestataire sera tenu de se conformer aux 
stipulations ci-dessus. 

6.2. Planification et communication

6.2.1. Rapports d’étude

Le prestataire remettra pour chaque phase, conformément aux étapes d’élaboration, 
les documents au format numérique au plus tard 15 jours avant la présentation en 
réunion. 

Après intégration des modifications éventuellement demandées au cours des 
différentes réunions et validation par le Maître d’ouvrage, 3 rapports d’étape sont 
attendus en 5 exemplaires papiers et sous support numérique pour la version 
définitive. Pour le plan de communication, une version sera remise sous support 
informatique (clé USB, CD Rom) ainsi que 5 exemplaires papiers.

- Rapport – Phase 1
- Rapport – Phase 2
- Rapport – Phase 3
- Rapport – Planification et communication.

Le Maître d’ouvrage sera exigeant quant à la qualité des rendus. Les documents 
(sous support informatique) seront propriété du Maître d’ouvrage.

6.2.2. Données cartographiques - SIG

6.2.2.1.  Système de projection et altitudes

Tout document rendu sur support informatique doit faire apparaître les coordonnées 
géographiques de la zone et des points altitudinaux.

Les plans seront systématiquement rattachés au Réseau Géodésique Français 1993 
(RGF93) et à la projection associée Lambert 93.

Les altitudes seront rattachées au Nivellement Général de la France (NGF) IGN 78 
(Corse) ou par défaut dans le système NGF-IGN 69.

6.2.2.2.  Organisation des objets dans le SIG

Chaque couche géographique créée devra faire l’objet d’une table spécifique (nom 
de la couche, description, géométrie, type d’objet).
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Chacun des fichiers géographiques fournis devra donc être associé à un catalogue 
de métadonnées, qui présente le fichier, liste les objets qu’il contient et liste les 
couches en décrivant leur contenu.

Une table de nomenclature doit-être associée au catalogue de métadonnées afin 
d’expliquer les termes « métiers » ou les champs associés aux données.

6.2.2.3.  Format d’échanges de données

Le format d’échange accepté est le format Shape, utilisé par le logiciel Arcmap.

6.2.2.4.  Mise à disposition de données pour la durée de l’étude

La Collectivité de Corse peut mettre temporairement à disposition du prestataire un 
ensemble de données géographiques au format SIG (cadastre, IGN Scan25, 
Orthophotos, BDTopo…). Le prestataire en fera la demande auprès du responsable 
SIG de la Direction des Milieux Naturels.

6.2.2.5.  Echelle cartographique de restitution

La réalisation d’une cartographie peut être envisagée à des échelles très différentes, 
en réponse à des besoins variés : aide à la gestion d’un site, information sur les 
évolutions possibles de la végétation d’un territoire ou état des lieux de l’occupation 
des sols par la végétation à l’échelle de grands territoires.

1/5000ème, 1/10000ème, 1/25000ème, 1/50000ème, 1/100000ème sont des échelles 
envisageables.

6.2.2.6.  Nomenclature et mise en page

Dans le cas où un standard national existe, la modélisation des données fournie doit 
respecter la réglementation en vigueur à la date de restitution des données.

Les données fournies doivent comporter les champs réglementairement obligatoires. 
La mise en page cartographique devra naturellement faire mention des éléments de 
base (source, légende, échelle, titre, rose des vents, etc.) et s’inspirée des modèles 
fournis par le pouvoir adjudicateur (y inclure le logo de la Collectivité).

La notion d’accroche et la notion de cohérence topologique devront être respectées 
(limites contiguës superposées, pas de chevauchement ou de trous entre entités 
créées, recoupement des lignes en un nœud, etc.).

6.2.2.7.  Documents à fournir

Pour chacune des livraisons de données, le prestataire doit fournir :
 

- Les fichiers contenant l’information géographique, au format SHAPE, 
accompagnés de tirages papier des plans PDF ;
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- Le catalogue de métadonnées et la table de nomenclature associée.

6.2.2.8.  Propositions de cartes à produire

Cartes 1 : Localisation des Espaces Naturels protégés ou réglementés de la Corse 
(emprises actuelles par type de protection) : sites Natura 2000, sites ENS de la 
Collectivité de Corse, sites du Conservatoire du littoral, Réserves naturelles, Arrêtés 
Préfectoraux de Protections de Biotope, Forêts communales et territoriales, sites 
classés, sites inscrits, sites Unesco, Man et Biosphère, ZNIEFF 1 et 2, Espaces 
Remarquables, sites naturels communaux, ….

Carte 2 : Localisation du domaine terrestre et maritime du Conservatoire du 
littoral acquis, autorisés, en vigilance…

Carte 3 : Localisations des sites naturels de la Collectivité de Corse aménagés et 
non aménagés ;

Carte 4 : Localisation des propriétés de la CdC (forêts…) ;

Carte 5 : Pôle générateurs de déplacement et de mobilité (sites et bâtiments 
recevant du public/ réseaux de transport) ;

Carte 6 : Perspectives d’acquisitions de la CdC et du CDL au regard des zones de 
préemption ;

Carte 7 : Inventaire des sites et chemins de randonnées de la région ; 

Carte 8 : Inventaire des particularités faunistiques et floristiques de la Corse 
(SCAP…) ;

Carte 9 : Inventaire du patrimoine bâti (tour, monument….) afin de superposer les 
compétences de la Collectivité : Direction des Milieux naturels / Direction du 
Patrimoine ;

Carte 10 : Inventaire des actions menées en Education à l’environnement (tout 
public, scolaires…) en précisant les sites animés…

Carte 11 : Identification des risques environnementaux (PPRIF, PPRI…) ;

Carte 12 : Carte de projection du Schéma des ENS à 10 ans (projets et perspectives 
d’aménagements, zones à préserver) ;

Carte 13 : Carte illustratives synthétiques de la politique des ENS ;

Carte 14 : Carte des sites ENS présélectionnés ;

Carte 15 : Carte sites sélectionnés générale – réseau ENS ;
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Carte 16 : Carte sites sélectionnés – détail des sites ;

Carte 17 : Carte sites prioritaires générale (6) ; 

Carte 18 : Carte détaillée pour chacun des 6 ENS étudiés dans le détail incluant les 
points à considérer dans la gestion (localisation des aménagements à prévoir, zone 
sensibles…) ; 

Carte 19 : Carte des ZPENS à mettre en place avec indication également du 
cadastre identifiant les propriétés privées ;

Carte 20 : Carte du périmètre d’intervention des ENS (perspectives d’acquisition) 
pour les organismes susceptibles d’acheter : Conservatoire du littoral, Collectivité de 
Corse, Communes, PNRC…

Carte 21 : Carte d’acquisition des sites prioritaires en fonction des perspectives 
(pour l’instruction des DIA).

6.3. Utilisation des résultats - confidentialité

Le prestataire se reconnaît tenu au secret et à l’obligation de discrétion pour tout ce 
qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au 
cours de l’exécution de la mission. Il s’interdit notamment toute communication écrite 
ou verbale sur ces sujets et toute remise de documentation à des tiers sans l’accord 
préalable du Maître d’ouvrage. Toutes les études et documents produits en 
exécution de la présente mission seront propriété exclusive du Maître d’ouvrage.

7. DONNÉES D’ENTRÉES

7.1. Textes réglementaires

- Code Général des Collectivités Territoriales;
- Code de l’environnement, notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-27, 
R. 332-49 à R. 332-64, R. 332-66 à R. 332-81;
- Code de l'urbanisme et en particulier les articles L. 113-8 à L. 113-14 et 
R. 113-15 à R. 113-18 (politique ENS) ;
- Evaluation des incidences : article R. 214.36 du code de 
l'environnement;
- Etudes d'impact : articles L. 122-1 à 122-3 et R. 122-1 à 16 du code de 
l'environnement, évaluation appropriée des incidences sur les sites NATURA 
2000 : articles L. 414-4 et R. 4114-19 à 24 du code de l'environnement;
- Décret d’application n° 2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux Réserves 
Naturelles et portant notamment modification du code de l’environnement;
- Circulaire du 13 mars 2006 relative à la procédure de création et de 
gestion des réserves naturelles en Corse;
- Décret d'application n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant 
réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements ;
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- Lois n° 76.1285 du 31 décembre 1976 et n° 85-729 du 18 juillet 1985 
(Espaces Naturels Sensibles) et du 8 août 2016 (Biodiversité) ;
- PADDUC, octobre 2015 Collectivité de Corse ;
- Article L. 371-4. – I. – En Corse, le plan d’aménagement et de 
développement durable, mentionné aux articles L. 4424-9 à L. 4424-15 du 
code général des collectivités territoriales,   prend en compte les orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques mentionnées à l’article L. 371-2 du présent code et vaut Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique.

7.2. Documents qui seront remis au prestataire

Le prestataire devra se rapprocher des services compétents pour disposer des 
documents utiles à la réalisation de l’étude.

Dans les 15 jours suivants la remise des données par le Maître d'ouvrage, le titulaire 
devra informer ce dernier, des éléments manquants (non remis ou non exploitables) 
et préciser par écrit son besoin. 

8. ANNEXES

Annexe 1 : Cartographie patrimoine du Conservatoire de la Corse
Annexe 2 : Sites propriétés de la CdC et du Conservatoire du Littoral à ce jour 
Annexe 3 : Liste des acteurs dans le domaine de l’environnement 
Annexe 4 : Eléments à intégrer dans la fiche descriptive des sites
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Annexe 1 : Patrimoine foncier du Conservatoire du Littoral en Corse

ÜSource : SIG - Collectivité de Corse / SIG - Conservatoire du littoral
Direction des Milieux naturels - Juillet 2020

Commune de ROGLIANO,
Haute-Corse

Orthophoto

E0458E0456E0457

Luzipeu - Falsorma

Balagne

Agriate - Conca d'Oru

10 05 Kilomètres 1:600 000

Cap Corse

Golo - Costa verde

Plaine orientale

Golfe de Porto-Vecchio

Extreme Sud

Sartenais
Golfe du  Valinco -

Golfe d'Ajaccio

Golfe de Sagone

Golfe de Porto



16/07/2020

CANTONE CUMUNA NOME DI SITU CUERENTE SITU PRUTIZZIONI PULITICA

BASTIA 3-4 Furiani Fornacina Fornacina 7,48

BASTIA-BIGUGLIA-NEBBIU-BORGO Furiani/Biguglia/Borgo/Lucciana 1590,30 RN, Natura 2000

SEVI-SORRU-CINARCA Osani Vignola Vignola 12,55 Natura 2000

SEVI-SORRU-CINARCA Partinellu Miserinu Miserinu 56,00 Natura 2000

SEVI-SORRU-CINARCA Carghjese Murgana é Marina i due diesi 0,66

AIACCIU I Aiacciu Arcipelagu di Sanguinari Mezzu mare 33,30 Natura 2000 O.G.S. LABEL GRAND SITE DE FRANCE

AIACCIU II Aiacciu Colline de Castellucciu Colline de Castellucciu 47,15

AIACCIU V Alata Castellu di a Punta Castellu di a Punta 43,00

TARAVU-ORNANO Grussettu è Prugna Capitellu Torra di Capitellu 0,88

TARAVU-ORNANO Coti Chjavari Furesta di Coti Furesta di Coti 311,15

TARAVU-ORNANO Coti Chjavari-A Sarra di Farru Cupabia Cupabia 117,05 Natura 2000

TARAVU-ORNANO A Sarra di Farru Tanchiccia Tanchiccia 23,43 Natura 2000

GRAND SUD A Munacia d'Auddè Saparella Saparella 11,79

GRAND SUD Pianottuli è Caldareddu Anse Arbitru Anse d'Arbitru 3,10 Natura 2000

GRAND SUD Bunifaziu Arcipelagu di Lavezzi Isula di Piana 5,05 RNBB, Archipel des Lavezzi

GRAND SUD Bunifaziu Citadella Citadella 8,19

GRAND SUD Portivechju Arcipelagu di Cerbicali Isula di Maestro Maria 3,34 Réserve Naturelle des Cerbicales-Natura 2000

GRAND SUD Portivechju Arcipelagu di Cerbicali Isula di Piana 16,99 Réserve Naturelle des Cerbicales-Natura 2000

BAVELLA Zonza Furesta Territoriale di Conca Furesta Territoriale di Conca 2778,00

Annexe 2.a. Sites propriétés de la Collectivité de Corse

SUPERFIZIA TERRENU 
HA

Réserve Naturelle de l'étang de 
Biguglia

Réserve Naturelle de l'étang 
de Biguglia



Annexe 2.b : Le patrimoine du Conservatoire du littoral en Corse au 1er janvier 2019

Superficie 
protégée 

(ha)

DPM 
attribué 

(ha)

Superficie 
autorisée 

(ha)

Reste à 
acquérir 

(ha)

CORSE  (78 périmètres ; 71 sites) 19 338 448 32 720 12 935

soit 19 785 ha protégés

N° site Site Communes
Superficie 
protégée   

(ha)

DPM 
attribué 

(ha)

Superficie 
autorisée 

(ha)

Superficie à 
acquérir 

(ha)

LUZZIPEU
FALASORMA

232 Embouchure du Fangu Galeria 128 0 139 11

675 Crovani Calenzana 34 0 1089 1055

BALAGNE

326 Revellata Calvi 251 0 304 53

121 Spanu Lumio 66 0 81 15

1119 Chialza Lumio, Algajola 0 0 29 29

249 Rivages de Corbara Corbara 26 0 149 123

1034 Iles de la Pietra L'Ile Rousse 12 0 13 1

838 Losari Monticello - Occhiatana - Belgodère 66 0 106 40

AGRIATE -
CONCA D'ORU

50 Agriate
Palasca- San Gavino di Tenda - Santo Pietro di Tenda -
Saint Florent   

5804 358 6978 816

CAP CORSE

1013 Monte Rossu Morsiglia 7 0 70 63

402 Ilot Capense Centuri 4 0 15 11

408
Moulin de Calbelle - Moulin Mattei

Centuri - Ersa 2 0 106 104

1025 Ile de la Giraglia Ersa 0 0 9 9

165 Pointe du Cap Corse Rogliano 675 0 1166 491

809 Misincu Cagnano 0,20 0 14 14

GOLO - COSTA 
VERDE

453 Rives de l'Etang de Biguglia Furiani - Biguglia - Borgo - Lucciana 604 30 968 335

1076 Tanghiccia Lucciana 0 0 106 106

125 Mucchiatana Vescovato - Venzolasca 78 0 281 203

1060 Rivages de Casinca Castellare di Casinca - Penta di Casinca 2 0 362 360



N° site Site Communes
Superficie 
protégée         

(ha)

DPM attribué           
(ha)

Superficie 
autorisée        

(ha)

Superficie à 
acquérir        

(ha)

PLAINE 
ORIENTALE

529 Etang de Giustiniana Linguizzetta 15 0 108 93

69 Terrenzana Tallone 152 0 157 5

433 Del Sale Aleria 280 0 281 1

749 Etang d'Urbinu Aléria - Ghisonaccia 788 0 1350 562

159 Pinia Ghisonaccia 363 0 413 50

328 Palu - Gradugine Prunelli di Fiumorbo - Serra di Fiumorbo - Ventiseri 304 0 849 545

872 Travu Solaro 39 0 40 1

GOLFE DE 
PORTO-VECCHIO

38 Fautea Zonza 38 0 95 57

548 Pinarellu Zonza 10 0 141 131

99 Ile de Pinarellu Zonza 19 0 19 0

811 Punta Capicciola Zonza 5 0 9 4

470 Arasu Zonza 36 0 114 78

1085 Baie de Stagnolu Porto Vecchio 9 0 13 4

982 Embouchure du Stabiacciu Porto Vecchio 4 0 109 105

279 Palumbaggia Porto Vecchio 18 0 39 21

349 Iles Cerbicale Porto Vecchio 15 0 22 8

810 Ilots du Toro Porto Vecchio 2 0 3 1

258 Tamaricciu Porto Vecchio 10 0 10 0

544 Asciaghju Porto Vecchio 0 0 14 14

EXTREME SUD

12 Santa Giulia Porto Vecchio 385 0 403 18

368 Rundinara Bonifacio 22 0 165 143

673 Sarpente Bonifacio 276 0 574 298

1014 Etang de Balistra Bonifacio 21 0 439 418

1108 Etang de Canettu Bonifacio 0 0 80 80

670 Stintinu Bonifacio 0 0 99 99

671 Capicciolu Bonifacio 38 0 288 250

330 Falaises de Bonifacio Bonifacio 224 0 531 307

367 Testa -Ventilegne Figari - Bonifacio 2645 0 3553 908

163 San Giovanni Pianottoli Caldarello 12 0 16 4

200 Chevanu - Bruzzi Pianattoli Caldarello 112 0 234 122

260 Arbitru Pianattoli Caldarello 79 0 142 64

465 Caniscione Monacia d'Aullene 0,01 0 272 272

118 Muchju Biancu Monacia d'Aullene 51 0 51 0



N° site Site Communes
Superficie 
protégée         

(ha)

DPM attribué           
(ha)

Superficie 
autorisée        

(ha)

Superficie à 
acquérir        

(ha)

SARTENAIS

5 Roccapina Sartène - Monacia d'Aullene 734 60 840 46

503 Cala Barbaria Sartène 88 0 88 0

729 Capu di Zivia Sartène 35 0 143 108

11 Campumoru - Senetosa Belvédère Campomoro - Grossa - Sartène 2340 0 2382 42

188 L'Omu Belvédère Campomoro 76 0 285 209

GOLFE DU 
VALINCO

443 Portigliolu Propriano 25 0 105 80

445 Baracci Olmeto 7 0 62 55

GOLFE D'AJACCIO

10 Capu di Muru Coti Chiavari 211 0 215 4

927 Castagna Coti Chiavari 4 0 7 3

625 Pinède de Verghia Pietrosella - Coti Chiavari 0 0 14 14

672 Ricantu - Capitellu Ajaccio - Grosseto Prugna 44 0 76 32

799 Capu di Fenu Villanova - Ajaccio 565 0 1331 766

GOLFE DE 
SAGONE

1073 Monte San Agnelu - La Liscia Appietto - Calcatoggio 0,7 0 953 952

626 Liamone Coggia - Casaglione 51 0 164 113

127 Triu Vico 21 0 21 0

395 Capizzolu Cargèse 33 0 34 1

138 Molendinu Cargèse 29 0 33 4

119 Spelunca Cargèse 9 0 12 3

43 Puntiglione Cargèse 50 0 68 18

23 Omigna Cargèse 169 0 212 43

273 Orchinu Cargèse 113 0 226 113

GOLFE DE PORTO

78 Capu Rossu Piana 174 0 444 270

939 Bussaghja Partinello - Serriera 75 0 262 187

110 Gradelle - Caspiu Osani - Partinello 231 0 684 453

391 Girolata Osani 35 0 937 902

292 Scandula Osani 493 0 504 11

19 338 448 32 720 12 935



Annexe 3. Liste des acteurs dans le domaine de l’environnement

Organisme Adresse Téléphone Mail

AGENCE 
D'AMENAGEMENT 
DURABLE, 
D'URBANISME ET 
D'ENERGIE DE LA 
CORSE

5, rue Prosper 
Mérimée - CS 
40001
20181 AJACCIO 
cedex 1

04.95.10.98.64 aue@ct-corse.fr

AGENCE DU 
TOURISME DE LA 
CORSE

17, boulevard du 
Roi-Jérôme - BP 19 
20181 AJACCIO 
Cedex 01

04.95.51.77.77 contact@ctc-atc.com

CENTRE REGIONAL 
DE LA PROPRIETE 
FORESTIERE DE 
CORSE
(CRPF)

105, Cours 
Napoléon
20000 AJACCIO

04.95.23.84.24 corse@crpf.fr

CHAMBRE 
D'AGRICULTURE DE 
LA CORSE DU SUD
(CDA 2A )

19, Avenue Noêl 
Franchini - CS 
40913 
20700 AJACCIO 
Cedex 9

04.95.29.26.00 direction@corse-du-
sud.chambagri.fr

CHAMBRE 
D'AGRICULTURE DE 
LA HAUTE CORSE 
(CDA2B)

15, Avenue Jean 
Zuccarelli - BP 215
20293 BASTIA 
Cedex

04.95.32.84.40 cda2b@wanadoo.fr

CONSEIL 
D'ARCHITECTURE 
D'URBANISME ET 
D'ENVIRONNEMENT 
DE LA CORSE DU SUD
(CAUE 2A)

30, cours Napoléon
20000 AJACCIO

04.95.21.19.48 caue-2a@wanadoo.fr

CONSEIL 
D'ARCHITECTURE 
D'URBANISME ET 
D'ENVIRONNEMENT 
DE LA HAUTE-CORSE 
(CAUE 2B)

Immeuble 
l'expo,avenue de la 
libération
20600 BASTIA

04.95.31.80.90 caue-2b@wanadoo.fr

CONSERVATOIRE Maison Andreani, 04.95.32.71.63 contact@cen-corse.org



D'ESPACES 
NATURELS DE CORSE
(CEN CORSE)

Lieu-dit Revinco - 
R.N.193
20290 BORGO

CONSERVATOIRE DU 
LITTORAL - 
DELEGATION CORSE

Résidence Saint 
Marc – Rue du Juge 
Falcone
20200 BASTIA

04.95.32.38.14 corse@conservatoire-du-littoral.fr

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET 
DE LA MER DE 
CORSE-DU-SUD
(DDTM 2A)

Terre-plein de la 
gare
20302 AJACCIO 
Cedex 9

04.95.29.09.09

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET 
DE LA MER DE 
HAUTE-CORSE
(DDTM 2B )

8, Boulevard 
Benoite Danesi
20411 BASTIA 
Cedex 9

04.95.32.97.97 DDTM@haute-corse.gouv.fr

DIRECTION 
REGIONALE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT 
ET DU LOGEMENT DE 
CORSE
(DREAL)

19, cours Napoléon 
- Bâtiment D
20000 AJACCIO

04.95.51.79.70 DREAL-corse@developpement-
durable.gouv.fr

FEDERATION DE LA 
CORSE POUR LA 
PECHE ET LA 
PROTECTION DU 
MILIEU AQUATIQUE

Immeuble les 
Narcisses,Avenue 
Noël Franchini
20090 AJACCIO

04.95.23.13.32 federation.peche.corse@wanadoo.fr

FEDERATION 
DEPARTEMENTALE 
DES CHASSEURS DE 
HAUTE-CORSE

Résidence Nouvelle 
Corniche,Quartier St 
Joseph 
20600 BASTIA

04.95.32.25.99 fdc2b@orange.fr

FEDERATION 
DEPARTEMENTALE 
DES CHASSEURS DE 
LA CORSE-DU-SUD

Résidence Les Lacs, 
Avenue du Mont 
Thabor
20090 AJACCIO

04.95.23.16.91 fdc20@wanadoo.fr

INSTITUT NATIONAL 
DE LA RECHERCHE 
AGRONOMIQUE 
(INRA)

Centre INRA de 
Corse 
20230 SAN 
GIULIANO

04.95.59.59.59 presidence@inra.fr

OFFICE DE 
L'ENVIRONNEMENT 
DE LA CORSE 
(OEC)

Avenue Jean Nicoli 
20250 CORTE

04.95.45.04.00 info@oec.fr

CONSERVATOIRE 
BOTANIQUE 

Avenue Jean Nicoli
20250 CORTE

04 95 34 55 60 cbnc@oec.fr



NATIONAL DE CORSE
(CBNC)
OFFICE DU 
DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET RURAL 
DE CORSE 
(ODARC)

Avenue Paul 
Giacobbi - B.P. 618
20601 BASTIA 
Cedex

04.95.30.95.30 odarc@odarc.fr

OFFICE NATIONAL DE 
L'EAU ET DES 
MILIEUX 
AQUATIQUES
(ONEMA)

Service inter 
départemental de la 
Corse - Lieu-dit 
Guazza Prunelli di 
Casaconni
20290 BORGO

04.95.48.10.39 sd20@onema.fr

OFFICE FRANÇAIS DE 
LA BIODIVERSITE
(OFB)

Hameau Mezzana
20218 MOLTIFAO

04.42.38.22.86 dir.paca-corse@ofb.gouv.fr
sd2b@ofb.gouv.fr
sd2a@ofb.gouv.fr

OFFICE NATIONAL 
DES FORETS 
(ONF)

Résidence la 
Pietrina, Avenue de 
la Grande Armée 
20000 AJACCIO

04.95.23.78.20 dr.corse@onf.fr

PARC NATUREL 
REGIONAL DE CORSE
(PNRC)

19, av. Georges 
Pompidou - 
Immeuble 
Faggianelli, CS 
30417
20700 AJACCIO 
Cedex 9

04.95.51.79.10 infos@parc-naturel-corse.com

mailto:dir.paca-corse@ofb.gouv.fr
mailto:sd2b@ofb.gouv.fr


Annexe 4. Eléments à intégrer dans la fiche descriptive des sites.




